
La prévention : 
une des clés pour 
fidéliser vos salariés

Les partenaires du transport et de la logistique 
font le point

Le 23 mai 2023 de 16h30 à 17h30
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Enjeux - Santé
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o Indice de Fréquence du CTN C en 

BFC = 50,7 > Indice de Fréquence 

national du CTN C = 41

o Une sinistralité en termes d’accidents 

du travail supérieure à la moyenne 

nationale (41 > 34,6)



5

Enjeux - RH

Données OPTL BFC



Reconnaître et 
impliquer ses 
salariés
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• Améliorer votre politique d’accueil des nouveaux
• Donner les outils et les moyens pour permettre aux salariés de remonter des informations
• Former vos salariés pour leur permettre de monter en compétences



Reconnaître et 
impliquer ses salariés
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o Mise à disposition d’outils pour accompagner les entreprises

• Le cahier de l’accueillant

• La collection TutoPrév’ interactif

1. Améliorer votre politique d’accueil des nouveaux

o Boite à outils Prévention des intérimaires et accueil des nouveaux arrivants 

• Procédure d'accueil 

• Supports d'accueil / intégration et formation des nouveaux

• Démarche S&ST avec les agences d'intérim



Reconnaître et 
impliquer ses salariés
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o Former en E-learning vos salariés à la fonction de tuteur ou de maître d’apprentissage

o Informer vos salariés sur les régimes de Prévoyance de branche en place, valoriser vos 

garanties, évoquer votre participation patronale, Note d'information, newsletter, CSE...

1. Améliorer votre politique d’accueil des nouveaux

https://www.carcept-prev.fr/


Reconnaître et 
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o Mise à disposition d’une fiche pratique de prévention CARSAT

o Une application dédiée à la remontée des situations 
dangereuses lors des opérations de chargement 
/déchargement

2. Donner les outils et les moyens pour permettre à 
vos salariés de remonter des informations



Reconnaître et 
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Exemple : Formation sectorielle Animateur Prévention 

Transport Routier et Logistique / Acteur Prévention 
Secours

3. Former vos salariés pour leur permettre de monter 
en compétences

Engagement et 

décisions

Source d'information et 

besoin opérationnel
Anime, organise, 

analyse, évalue
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Reconnaître et 
impliquer ses salariés

3. Former vos salariés pour leur permettre de monter en compétences

o Une boîte à outils Prévention

• Programme de formation Santé & Sécurité au Travail

• Guides et fiches pratiques AFT
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Reconnaître et 
impliquer ses salariés

3. Former vos salariés pour leur permettre de monter en compétences

o Une offre de formation globale dispensée par des

organismes de formation partenaires



Reconnaître et 
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3. Former vos salariés pour leur permettre de monter en compétences

o Plan de développement des compétences - 50 salariés

o Formation dans le cadre du programme Transportez-Vous Bien  

• Coût pédagogique financé par le HDS

Des actions pour 

répondre aux obligations des 

entretiens professionnels tous 

les deux ans.



Améliorer les 
conditions de travail 
de ses salariés 
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• Identifier vos axes d’amélioration et définir un plan d’action
• Se renseigner sur les bonnes pratiques en matière de prévention des risques professionnels



Améliorer les conditions de 
travail de ses salariés 
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o Accompagnement technique lors d’interventions en 

entreprise sur sollicitation, au travers d’un programme de 

prévention, etc.

o Accompagnement financier au travers de subventions 

prévention et de contrats de prévention 

1. Identifier vos axes d'amélioration et définir un plan d'action



Améliorer les conditions de 
travail de ses salariés 
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Réaliser en autonomie un 

état des lieux RH et 

compétences

1. Identifier vos axes d'amélioration et définir un plan d'action

Déployer un plan d'actions sur

mesure emploi et compétences

Diagnostiquer l'emploi et

les compétences de votre

entreprise

Réaliser un état des lieux et définir les actions, outils ou services pour améliorer le fonctionnement de vos équipes



Améliorer les conditions de 
travail de ses salariés 
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2. Se renseigner sur les bonnes pratiques en matière de 
prévention des risques professionnels

o Des pages thématiques 

o Des boîtes à outils Prévention 



A retenir

Reconnaître et impliquer ses salariés

2. Donner les outils et les moyens pour 
permettre à vos salariés de remonter des 
informations

Des acteurs professionnels et 
institutionnels pour vous accompagner

3. Former vos salariés pour leur permettre de 
monter en compétences

Améliorer les conditions de travail de ses 
salariés

1. Identifier vos axes d’amélioration et 
définir un plan d’action
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Des outils mis à votre disposition en 
annexe

2. Se renseigner sur les bonnes pratiques en 
matière de prévention des risques 
professionnels

1. Améliorer votre politique d’accueil des 
nouveaux



Annexes

Les participants

Améliorer votre politique d’accueil des nouveaux

• Le cahier de l'accueillant
• La collection TutoPrév’ interactif
• Fiche Prévention AFT accueil des nouveaux
• Formation M.Tutorat

Reconnaitre et impliquer ses salariés

Donner les outils et les moyens pour permettre à vos 
salariés de remonter des informations

• Fiches pratiques de prévention
• Appli mobile Vesuv

Liste des liens vers les sites et outils 
concernés
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Sites des partenaires :

https://www.aft-dev.com/entreprise

https://www.carcept-prev.fr/

https://www.carsat-bfc.fr/entreprise/accueil

https://www.opcomobilites.fr/

Former vos salariés pour leur permettre de monter en 
compétences

• Offre de formation globale CARSAT
• Une boite à outils AFT Transport & logistique
• La formation sectorielle prévention - APTRL
• Programme "Transportez-vous bien"
• Offre de formation globale OPCO Mobilités M.Campus
• Financements OPCO Mobilités

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/716730/document/cahier-accueillant-2020_assurance-maladie-15122020.pdf
https://tutoprev-interactif.carsat-bfc.com/
https://www.aft-dev.com/media/7-prevention-interimaires-accueil-nouveaux-arrivants
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/sinformer-sur-les-dispositifs/le-tutorat
https://www.carsat-bfc.fr/sites/product/files/2021-11/Fiche%20pratique%20de%20prevention%20Remontee%20des%20infos%20du%20conducteur.pdf
https://www.aft-dev.com/media/prevenir-accidents-travail-application-conducteurs
https://www.aft-dev.com/entreprise
https://www.carcept-prev.fr/
https://www.carsat-bfc.fr/entreprise/accueil
https://www.opcomobilites.fr/
https://formation-prev.fr/carsat-bfc
https://www.aft-dev.com/projets/boite-outils-prevention-aft
https://www.aft-dev.com/media/9-programme-formation-sante-securite-travail
https://www.transportezvousbien.fr/
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/former-et-qualifier-mes-collaborateurs/m-campus-le-moteur-de-recherche-de-vos-competences
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/financer-mes-formations/connaitre-les-conditions-de-prise-en-charge-financieres/connaitre-les-conditions-de-prises-en-charge-financieres
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Améliorer les conditions de travail de ses salariés

Liste des liens vers les sites et outils concernés
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Identifier vos axes d'amélioration et définir un plan d'action

• Aides financières destinées aux entreprises

• CNO C045

• Mise en œuvre d’une démarche de prévention

Anticiper vos besoins en emploi et compétences

• M-Autodiag

• M- Diagnostic RH et Compétences

• M-Accompagnement RH et Compétences

Se renseigner sur les bonnes pratiques en matière de 

prévention des risques professionnels

• Entrepôts logistiques

• Transport routier de marchandises

• Risques routiers

• Risques liés aux opérations de chargement et 

déchargement

• Métiers du transport

https://carsat-bfc-osaf.fr/aides-financieres-destinees-aux-entreprises
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/760299/document/cno_c045-transversale_ctnc_juillet2021.pdf
https://www.inrs.fr/demarche/mise-en-oeuvre-prevention/ce-qu-il-faut-retenir.html
https://www.autodiag-entreprises.com/
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/anticiper-mes-besoins-en-emploi-et-competences-1
https://www.opcomobilites.fr/entreprise/anticiper-mes-besoins-en-emploi-et-competences-1
https://www.carsat-bfc.fr/entreprise/entrepots-logistiques
https://www.carsat-bfc.fr/entreprise/transport-routier-de-marchandises
https://www.carsat-bfc.fr/entreprise/risques-routiers
https://www.carsat-bfc.fr/entreprise/risques-lies-aux-operations-de-chargement-et-dechargement
https://www.inrs.fr/metiers/transport.html


Les enjeux de la prévention
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Annexes Agir sur la prévention permet d'améliorer la performance 
de l'entreprise

Règlementation



Coûts moyens AT/MP - 2023
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Annexes



Cadre règlementaire des entretiens professionnels
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Annexes

L’entretien professionnel, fait le lien entre les projets d’évolution du salarié et les orientations stratégiques et opportunités de 

l’entreprise dans le cadre de sa GPEC. Il est obligatoire et doit se tenir tous les deux ans avec un entretien bilan appelé « état 

des lieux » la 6ème année (réforme de la formation professionnelle du 5 septembre 2018).

Il s’agit d’aborder les pistes pour renforcer les compétences et l’employabilité du salarié et d’échanger sur ses perspectives 

d’évolution.

L’entretien professionnel peut être proposé à l’issue de l’entretien annuel, à condition de le distinguer clairement de ce dernier.

Les bénéficiaires :

L’entretien professionnel s’adresse à tous les salariés ayant au moins deux ans d’ancienneté, quel que soit leur contrat de 

travail et la taille de l’entreprise. Les salariés prioritaires sont ceux en CDI, déjà présents dans l’entreprise avant le 5 mars

2014.



Cadre règlementaire des entretiens professionnels
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Les échéances :

Il doit avoir lieu une fois tous les deux ans, avec un entretien « état des lieux » tous les six ans. L’entretien professionnel peut 

être anticipé dans le cadre d’une reprise de poste (arrêt maladie longue durée, congé maternité…) ou à la demande du 

collaborateur. L’ancienneté acquise au titre du CDD est prise en compte dans le calcul de l’obligation de mise en œuvre d’un 

entretien (2 ans) et la gestion des parcours (6 ans).

Les points obligatoirement abordés lors de l’entretien professionnel

– L’évolution professionnelle du salarié

– Le suivi des actions de formation, de certification et de progression salariale ou professionnelle

– L’évaluation de son employabilité

– La réflexion sur son avenir professionnel, le poste occupé et son projet professionnel

– Les informations concernant l’activation de son Compte Personnel de Formation (CPF), les abondements susceptibles d’être 

financés par la structure, le dispositif gratuit de Conseil en Évolution Professionnelle (CEP)



Cadre règlementaire des entretiens professionnels
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Les risques et sanctions :

L’absence d’entretien professionnel est considérée comme une faute pour l’employeur dans le cadre de l’exécution d’un 

contrat de travail, sous réserve de l’appréciation du juge (art. L.6323-13 – Inspection du travail ou de la formation).

Jusqu’au 30 septembre 2021, l’employeur avait deux possibilités pour justifier ses obligations :

▪ Soit justifier que le salarié a bénéficié au cours des 6 dernières années des entretiens professionnels prévus ET d’au moins 

2 des 3 actions prévues (loi du 5 mars 2014) :

– 1 action de formation

– 1 élément de certification professionnelle (diplôme, titre professionnel)

– 1 progression salariale OU professionnelle.

• Soit justifier qu’il a bénéficié des entretiens professionnels prévus ET d’au moins une formation autre qu’obligatoire.



Cadre règlementaire des entretiens professionnels
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Depuis le 1er octobre 2021, seule la 2e option est applicable (tenue effective des entretiens professionnels ET une formation 

autre qu’obligatoire)

En cas de non-respect de la législation, des pénalités sont appliquées par salarié concerné, pour les structures de 50 salariés 

et plus ; le compte personnel de formation (CPF) de celui-ci est alors abondé par l’employeur à hauteur de :

– 3 000 euros s’il travaille à temps plein

– 3 900 euros s’il travaille à temps partiel.

Suite au report de l’échéance au 30 juin 2021, l’abondement effectif sur le compte CPF du salarié en cas de non-respect des 

obligations est à nouveau en vigueur depuis cette date et tient compte des ajustements prévus par les ordonnances.

Même si une structure de moins de 50 salariés n’est pas concernée par les pénalités en vigueur en cas de non-respect des 

obligations, elle prend tout de même le risque d’être mise en défaut par un salarié licencié n’ayant pas bénéficié de ses droits

en matière d’entretien professionnel. De nombreux cas de jurisprudence attestent de ce risque, dans le cadre de poursuites 

prudhommales avec de lourdes pénalités à la clé pour la structure.
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Merci

N'oubliez pas de renseigner le 

questionnaire !

https://docs.google.com/forms/d/11H7W_yh2Ti9XkEvwjWT8rK44m68vqqvqjacX1SjZyqE/edit

